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Modalités pratiques de la consultation publique 

L’avis de tous les acteurs intéressés est sollicité sur les modalités d’attribution envisagées.  

La présente consultation publique est ouverte jusqu’au 12 juillet 2019 à 18h00. Seules les 

contributions arrivées avant l’échéance seront prises en compte.  

Les contributions doivent être transmises à l’Arcep, de préférence par courrier électronique, en 

précisant l’objet « Réponse à la consultation sur un projet de modification de la décision 2012-1241 

modifiée » à l’adresse suivante : consultationAMA5MHz@arcep.fr.  

À défaut, elles peuvent être transmises par courrier à l’adresse suivante : 

Projet de modification de la décision 2012-1241 modifiée 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

Direction mobile et innovation 

14, rue Gerty Archimède, CS 90410 75613 Paris Cedex 12 

L’Arcep, dans un souci de transparence, publiera l’intégralité des réponses qui lui auront été 

transmises, à l’exclusion des éléments d’information couverts par le secret des affaires. Au cas où 

leur réponse contiendrait de tels éléments, les contributeurs sont invités à transmettre leur réponse 

en deux versions : 

- une version confidentielle, dans laquelle les passages qui peuvent faire l’objet d’une protection 

au titre du secret des affaires sont identifiés entre crochets et surlignés en gris, par exemple : 

« une part de marché de [SDA : 25]% » ; 

- une version publique, dans laquelle les passages qui peuvent faire l’objet d’une protection au 

titre du secret des affaires auront été remplacés par [SDA], par exemple : « une part de 

marché de [SDA]% ». 

Les contributeurs sont invités à limiter autant que possible les passages qui peuvent faire l’objet 

d’une protection au titre du secret des affaires. L’Arcep se réserve le droit de déclasser d’office des 

éléments d’information qui, par leur nature, ne relèvent pas du secret des affaires.  

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus en adressant vos questions à : 

consultationAMA5MHz@arcep.fr. 

Ce document est disponible en téléchargement sur le site : www.arcep.fr. 
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CONTEXTE 

La présente consultation publique vise à recueillir les commentaires des parties prenantes sur un 

projet de modification de la décision n° 2012-1241 modifiée de l'Autorité de régulation des 

communications électroniques, fixant les conditions d’utilisation des fréquences par les stations 

radioélectriques du service d’amateur ou du service d’amateur par satellite. 

Les travaux de la conférence mondiale des radiocommunications en fin de l’année 2015 ont mené à 

l’attribution de la bande 5351,5 - 5366,5 kHz à titre secondaire au service amateur en Régions 1 et 2 

au sens de l’UIT-R (Union internationale des télécommunications-Secteur des radiocommunications).  

La note 5.133B du Règlement des radiocommunications limite la puissance rayonnée maximale des 

stations du service d'amateur fonctionnant dans la bande de fréquences 5351,5-5 366,5 kHz à 

15 W (p.i.r.e.). 

L’arrêté du 14 décembre 2017 modifié, relatif au tableau national de répartition des bandes de 

fréquences, attribue la bande 5351,5 - 5366,5 kHz au service amateur à titre secondaire en Régions 1 

et 2. 

Le projet de texte vise à modifier l’annexe de la décision n° 2012-1241 modifiée de l'Autorité de 

régulation des communications électroniques et des postes fixant les conditions d’utilisation des 

fréquences par les stations radioélectriques du service d’amateur ou du service d’amateur par 

satellite afin d’autoriser l’utilisation de la bande 5351,5 - 5366,5 kHz pour le service amateur 

conformément aux dispositions de la note 5.133B du Règlement des radiocommunications.  

 

Question 1  
Avez-vous des commentaires sur le projet de décision qui suit ? 
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Projet de décision de  

l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

modifiant la décision n° 2012-1241 modifiée fixant les conditions d’utilisation 

des fréquences par les stations radioélectriques du service d’amateur ou du 

service d’amateur par satellite 

L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu le règlement des radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications ; 

Vu la directive 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiée relative à 
l'harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché 
d'équipements radioélectriques et abrogeant la directive 1999/5/CE ; 

Vu la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 modifiant 
les directives 2002/21/CE relative à un cadre règlementaire commun pour les réseaux et services de 
communications électroniques, 2002/19/CE relative à l’accès aux réseaux de communications 
électroniques et aux ressources associées, ainsi qu’à leur interconnexion, et 2002/20/CE relative à 
l’autorisation des réseaux et services de communications électroniques ;  

Vu le code des postes et des communications électroniques (CPCE), notamment ses articles L32 (11°), 
L32-1, L33-2, L33-3, L34-9, L34-9-1, L36-6 (3° et 4°), L39-1 (3°), L41-1, L42, L42-4, L43 (I), L65-1, L97-2, 
R20-44-11 (10° et 14°), D99-1 et D406-7 (3°) ; 

Vu la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 modifiée relative à l'installation d'antennes réceptrices de 
radiodiffusion, notamment son article 1 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2006-1278 du 18 octobre 2006 relatif à la compatibilité électromagnétique des 
équipements électriques et électroniques ; 

Vu l’arrêté du 23 avril 2012 modifiant l'arrêté du 21 septembre 2000 modifié fixant les conditions 
d'obtention des certificats d'opérateur, d'attribution et de retrait des indicatifs d'appel des services 
d'amateur ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2007 modifié pris en application de l'article R. 20-44-11 du code des 
postes et des communications électroniques et relatif aux conditions d'implantation de certaines 
installations et stations radioélectriques ; 

Vu l’arrêté du 14 décembre 2017 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° 2012-1241 de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes en date du 2 octobre 2012 modifiée fixant les conditions d’utilisation des fréquences par les 
stations radioélectriques du service d’amateur ou du service d’amateur par satellite ; 

Vu les contributions à la consultation publique de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes menée du xx au xx ; 

Après en avoir délibéré le xxxxx 2019, 
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Pour ces motifs : 

La décision n° 2012-1241 de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
en date du 2 octobre 2012 modifiée fixe les conditions d’utilisation des fréquences par les stations 
radioélectriques du service d’amateur ou du service d’amateur par satellite. Elle précise notamment, 
en son annexe, les bandes de fréquences pouvant être utilisées par les services d’amateur, ainsi que 
leurs conditions techniques d’utilisation. 

La présente décision a pour objet de modifier la décision n° 2012-1241 modifiée de l’Autorité, 
conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du Premier ministre en date du 14 décembre 
2017 portant modification du tableau national de répartition des bandes de fréquences (TNRBF). 

Ainsi, la présente décision prévoit les modifications suivantes : 

- la bande 5351,5 - 5366,5 kHz est attribuée aux stations radioélectriques du service d’amateur 
en Régions 1 et 2 à titre secondaire; 
  

Elle est soumise à l’homologation du ministre chargé des communications électroniques. 

Décide : 

Article 1. L’annexe de la décision n° 2012-1241 modifiée susvisée est modifiée dans les conditions 

prévues à l’annexe de la présente décision. 

Article 2. La directrice générale de l’Autorité de régulation des communications électroniques et 
des postes est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française après homologation par le ministre chargé des 
communications électroniques. 

Fait à Paris, le xxxxxxxx 

Le Président 

Sébastien SORIANO 
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Annexe à la décision n° 2019-xxxx du xx xxxx 2019 

 

L’annexe de la décision n° 2012-1241 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes du 2 octobre 2012 modifiée est 

modifiée ainsi qu’il suit. 

 

1° Le paragraphe « 1. Stations radioélectriques du service d’amateur » est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

 

« Pour les classes de certificat d’opérateur autres que la classe 3 

 

Bande de fréquences  

REGION 1 

définie par 

l'UIT 

REGION 2 

définie par 

l'UIT 

Puissance en 

crête maximale 

(1) 

kHz 135,70 à 137,80 (C) (C) 

1 W 

 472,00 à 479,00 (C) (C) 

  1 800,00 à 1 810,00 Non attribuée (A) 

500 W 

  1 810,00 à 1 850,00 (A) (A) 

  1 850,00 à 2 000,00 Non attribuée (B) 

  3 500,00 à 3 750,00 (B) (A) 

  3 750,00 à 3 800,00 (B) (B) 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
 7/13 

 

  3 800,00 à 4 000,00 Non attribuée (B) 

 5 351,5  à 5366,5 (C) (C) 
15 W 

  7 000,00 à 7 100,00 (A) (A) 

500 W 

  7 100,00 à 7 200,00 (A) (A) 

  7 200,00 à 7 300,00 Non attribuée (A) 

  10 100,00 à 10 150,00 (C) (C) 

  14 000,00 à 14 250,00 (A) (A) 

  14 250,00 à 14 350,00 (A) (A) 

  18 068,00 à 18 168,00 (A) (A) 

  21 000,00 à 21 450,00 (A) (A) 

  24 890,00 à 24 990,00 (A) (A) 

MHz 28,000 à 29,700 (A) (A) 250 W 

  50,000 à 52,000 (C) (A) 

120 W 

  52,000 à 54,000 Non attribuée (A) 

  144,000 à 146,000 (A) (A) 

  146,000 à 148,000 Non attribuée (A) 

  220,000 à 225,000 Non attribuée (B) 



Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
 8/13 

 

  430,000 à 434,000 (C) (C) 

  434,000 à 440,000 (B) (C) 

  1 240,000 à 1 300,000 (C) (C) 

  2 300,000 à 2 450,000 (C) (C) 

  3 300,000 à 3 500,000 Non attribuée (C) 

  5 650,000 à 5 850,000 (C) (C) 

  5 850,000 à 5 925,000 Non attribuée (C) 

GHz 10,00 à 10,45 (C) (C) 

  10,45 à 10,50 (D) (D) 

  24,00 à 24,05 (A) (A) 

  24,05 à 24,25 (C) (C) 

  47,00 à 47,20 (A) (A) 

  76,00 à 77,50 (C) (C) 

  77,50 à 78,00 (A) (A) 

  78,00 à 81,50 (C) (C) 

  122,25 à 123,00 (C) (C) 

  134,00 à 136,00 (A) (A) 

  136,00 à 141,00 (C) (C) 
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  241,00 à 248,00 (C) (C) 

  248,00 à 250,00 (A) (A) 

 

 

Pour la classe de certificat d’opérateur 3 

 

Bande de fréquences  

REGION 1 

définie par 

l'UIT 

REGION 2 

définie par 

l'UIT 

Puissance en crête 

maximale (1) 

MHz 144,000 à 146,000 (A) (A) 10 W 

 

(1) 

Puissance en crête maximale à la sortie de l’émetteur, tel que défini dans l’article 1.157 du règlement 

des radiocommunications, sauf pour les bandes 135,7-137,8 kHz et 472,0-479,0 kHz où la valeur 

précisée correspond à la puissance isotrope rayonnée équivalente maximale (notes 5.67 A et 5.80A 

du règlement des radiocommunications). 

(A)  

Attribution à titre primaire au sens du règlement des radiocommunications. 

(B)  

Attribution à titre primaire au sens du règlement des radiocommunications, en partage avec d'autres 

services de radiocommunications primaires, autres que le service d’amateur par satellite, selon le 

principe de l’égalité des droits, tel que défini dans l’article 4.8 du règlement des 

radiocommunications. 

(C)  

Attribution à titre secondaire au sens du règlement des radiocommunications. Les stations 

radioélectriques du service d’amateur ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux stations 
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d’un service primaire et ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages 

préjudiciables causés par ces stations. 

(D)  

Attribution à titre secondaire au sens du règlement des radiocommunications, et bénéficiant d’une 

attribution à titre primaire en application des dispositions du tableau national de répartition des 

bandes de fréquences. Les stations radioélectriques du service d’amateur ne doivent pas causer de 

brouillage préjudiciable aux stations étrangères d’un service primaire et ne peuvent pas prétendre à 

la protection contre les brouillages préjudiciables causés par ces stations. 

 

L'utilisateur d'une station radioélectrique du service d’amateur s’assure préalablement que ses émissions ne brouilleront pas des émissions déjà en cours 

d’autres utilisateurs radioamateurs. Il ne doit pas utiliser la même fréquence en permanence. Il doit disposer d’un indicateur de puissance. » 
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2° Le paragraphe « 2. Stations radioélectriques du service d’amateur par satellite » est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

 

« Pour les classes de certificat d’opérateur autres que la classe 3 

 

Bande de fréquences  

REGION 1 

définie par 

l'UIT 

REGION 2 

définie par 

l'UIT 

Sens si spécifié 

Puissance en 

crête maximale 

(1)  

kHz 7 000,00 à 7 100,00 (a) (a)   

500 W 

  14 000,00 à 14 250,00 (a) (a)   

  18 068,00 à 18 168,00 (a) (a)   

  21 000,00 à 21 450,00 (a) (a)   

  24 890,00 à 24 990,00 (a) (a)   

MHz 28,000 à 29,700 (a) (a)   250 W 

  144,000 à 146,000 (a) (a)   

120 W 

  435,000 à 438,000 (c) (c)  

  438,000 à 440,000 Non attribuée (c) 

Terre vers espace 

  1 240,000 à 1 300,000 (c) (c) 

  2400,000 à 2415,000 (c) (c)   
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  2415,000 à 2450,000 (c) (c)   

  3 400,000 à 3 500,000 Non attribuée (c)   

  5 650,000 à 5 725,000 (c) (c) Terre vers espace 

  5 830,000 à 5 850,000 (c) (c) Espace vers Terre 

GHz 10,45 à 10,50 (d)  (d)    

  24,00 à 24,05 (a) (a)   

  47,00 à 47,20 (a) (a)   

  76,00 à 77,50 (c) (c)   

  77,50 à 78,00 (a) (a)   

  78,00 à 81,50 (c) (c)   

  134,00 à 136,00 (a) (a)   

  136,00 à 141,00 (c) (c)   

  241,00 à 248,00 (c) (c)   

  248,00 à 250,00 (a) (a)   

 

 

Pour la classe de certificat d’opérateur 3 

 

Bande de fréquences  REGION 1 

définie par 

REGION 2 

définie par 

Puissance en 

crête maximale 
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l'UIT l'UIT (1) 

MHz 144,000 à 146,000 (a) (a) 10 W  

 

(1) 

Puissance en crête maximale à la sortie de l’émetteur, tel que défini dans l’article 1.157 du règlement 

des radiocommunications. 

(a) 

Attribution à titre primaire au sens du règlement des radiocommunications. 

(c)  

Attribution à titre secondaire au sens du règlement des radiocommunications. Les stations 

radioélectriques du service d’amateur par satellite ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable 

aux stations d’un service primaire et ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages 

préjudiciables causés par ces stations. 

(d)  

Attribution à titre secondaire au sens du règlement des radiocommunications, et bénéficiant d’une 

attribution à titre primaire en application des dispositions du tableau national de répartition des 

bandes de fréquences. Les stations radioélectriques du service d’amateur par satellite ne doivent pas 

causer de brouillage préjudiciable aux stations étrangères d’un service primaire et ne peuvent pas 

prétendre à la protection contre les brouillages préjudiciables causés par ces stations. » 

 

 


